
Quelle est la durée minimale de travail continue requise pour
bénéficier d'une pause ?

Réponse courte

La durée minimale de travail continue requise pour bénéficier d'une pause au Luxembourg est de six heures. Selon

l'article L.211-16 du Code du travail luxembourgeois, aucun salarié ne peut travailler plus de six heures consécutives

sans bénéficier d'un temps de repos, quelle que soit la nature de son contrat. Cette obligation vise à préserver la

santé et la sécurité des travailleurs.

Si la durée de travail journalière est inférieure ou égale à six heures, l'employeur n'est pas tenu d'accorder une pause

légale. Important : la loi luxembourgeoise ne fixe aucune durée minimale pour cette pause — elle doit simplement

être adaptée à la nature de l'activité exercée. La durée concrète peut être précisée par convention collective, accord

d'entreprise ou règlement interne pour sécuriser la pratique.

Définition

La pause au travail correspond à une interruption temporaire de l'activité professionnelle au cours de la journée,

permettant au salarié de se reposer ou de se restaurer. Elle se distingue des périodes de repos journalier (11

heures consécutives) ou hebdomadaire (44 heures ininterrompues) prévues par la législation.

L'objectif principal de la pause est de préserver la santé, la sécurité et le bien-être du salarié en évitant une

période de travail ininterrompue excessive, conformément aux exigences européennes de protection des

travailleurs. Cette obligation s'inscrit dans le cadre plus large de l'aménagement du temps de travail au

Luxembourg.

Questions fréquentes

Combien de pauses non rémunérées par jour sont autorisées ?

Une seule période de repos non rémunérée par jour est autorisée selon l'article L. 211-16. Cette pause unique doit interrompre
effectivement la prestation de travail dès que la durée journalière dépasse 6 heures, pour préserver la santé et la sécurité du salarié.

Comment formaliser la durée de pause dans l'entreprise ?

Définir une durée concrète de pause (généralement 15 à 30 minutes selon les secteurs) dans le règlement interne ou par convention
collective facilite la gestion quotidienne. Les managers doivent être formés au respect de cette obligation légale et aux risques de
sanctions de l'ITM.

La loi luxembourgeoise impose-t-elle une durée précise de pause ?

Non, la loi luxembourgeoise ne fixe aucune durée minimale chiffrée pour la pause des salariés adultes. Le temps de repos doit
simplement être adapté à la nature de l'activité exercée pour permettre une récupération effective. La durée concrète peut être précisée
par convention collective.
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La pause est-elle considérée comme du temps de travail effectif ?

Non, sauf si le salarié reste à la disposition de l'employeur. La pause libre n'est pas comptabilisée et n'est pas rémunérée. La pause à
disposition est requalifiée en temps de travail effectif et doit être rémunérée comme telle.

Quelle est la durée minimale de travail continue requise pour bénéficier d'une pause au Luxembourg ?

La durée minimale est de 6 heures de travail continu. Selon l'article L. 211-16 du Code du travail luxembourgeois, aucun salarié ne peut
travailler plus de 6 heures consécutives sans bénéficier d'un temps de repos, quelle que soit la nature de son contrat.

Quelles sanctions en cas d'absence de pause après 6 heures ?

L'absence de pause après 6 heures de travail continu constitue une infraction susceptible de sanctions ITM et de demandes de rappel de
salaire. La traçabilité par pointage ou attestations est essentielle pour démontrer le respect effectif de l'obligation de pause.

Conditions d’exercice

Selon l'article L.211-16 du Code du travail, tout salarié bénéficie d'un ou de plusieurs temps de repos dès que sa

durée de travail journalière excède six heures :

Élément Règle applicable

Seuil de déclenchement Plus de 6 heures de travail journalier

Champ d'application Tous les salariés (CDI, CDD, temps plein, temps partiel)

Nature du repos Rémunéré ou non selon dispositions conventionnelles

Adaptation Temps de repos adapté à la nature de l'activité

Limitation Une seule période de repos non rémunérée par jour

Dérogations Conventions collectives validées par l'ITM

Modalités pratiques

La loi ne fixant aucune durée minimale, l'organisation concrète de la pause repose sur plusieurs sources et modalités

:

Aspect Règle pratique

Source de la durée Convention collective, accord, règlement interne

Rémunération Rémunérée ou non selon dispositions conventionnelles

Temps de travail effectif Non assimilé sauf si salarié à disposition

Nombre de pauses non rémunérées Une seule par jour de travail

Organisation Employeur, après consultation de la délégation

Traçabilité Pointage ou attestations pour prévenir les litiges
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Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé d'intégrer les modalités de prise de pause dans le règlement interne ou une note de

service, afin de garantir la transparence et l'égalité de traitement. Les responsables RH doivent veiller à ce que les

plannings permettent effectivement la prise de pause après six heures de travail continu.

Définir une durée concrète de pause dans le règlement interne (généralement 15 à 30 minutes selon les secteurs)

facilite la gestion quotidienne. Les managers doivent être formés au respect de cette obligation légale et aux risques

de sanctions ITM. Des espaces de repos ou de restauration adaptés aux effectifs doivent être prévus, avec

adaptation selon la nature de l'activité (travail physique, travail sur écran, exposition aux risques). En cas de travail

posté, de nuit ou d'exposition à des risques particuliers, des pauses supplémentaires peuvent être négociées par

convention collective.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-16 Obligation de pause après six heures de travail journalier

Article L.414-2 (3) Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement

Article L.414-3 Consultation obligatoire de la délégation du personnel

Code du travail (L.211-1 et suivants) Transposition directive 2003/88/CE

Contrôle ITM Sanctions administratives en cas de non-respect

L'absence de pause après six heures de travail continu constitue une infraction susceptible de sanctions ITM et de demandes de

rappel de salaire. La flexibilité prévue par la loi permet l'adaptation selon les secteurs, mais exige une formalisation claire dans les

documents internes pour sécuriser juridiquement l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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